	CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL
	RÉGIE DE L'ÉNERGIE

	In re: Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003

	No: 
	R-3510-2003
	

	Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM)

	Requérante

	c.

	Option consommateurs, 2120 Est, rue Sherbrooke, bureau 604, Montréal (Québec) H2K 1C3

	Intervenante


Demande d'intervention

d'Option consommateurs
Au soutien de sa demande d'interventon, option consommateurss expose respecteusement ce qui suit:

1. Option consommateurs (OC) entend intervenir auprès de la Régie dans le cadre de la présente audience;

Intérêt et représentativité

2. OC est une association coopérative de défense et de promotion des droits des consommateurs.  Elle s'intéresse activement aux questions reliées à la facture énergétique;

3. OC intervient régulièrement auprès de la Régie de l'énergie dans divers dossiers concernant Gaz Métropolitain et Hydro-Québec; son statut d'intervenante a toujours été reconnu;
4. OC est aussi intervenue activement devant la Régie de l'énergie dans le cadre de l'audience sur le coût d'exploitation que doit supporter un détaillant d'essence 
(dossier R-3399-98) afin de défendre les intérêts des consommateurs;
5. Son intérêt fut aussi reconnu par la Régie de l'énergie dans maints dossiers;
6. Dans l'état actuel du dossier, il est difficile pour l'intervenante OC de préciser les conclusions recherchées par son intervention le fait étant que la preuve n'est pas déposée;
7. L'intervenante réserve son droit de participer activement à cette audience par le dépôt d'une preuve d'experts, par le contre-interrogatoire des témoins des autres intervenants ainsi que par le dépôt d'une argumentation à l'issue de l'audience;
Pour ces motifs, plaise à la Régie:
Accueillir la présente demande;

Accorder le statut d'intervenante à Option consommateurs
Montréal, le 1er avril 2003 

Lafortune Leduc S.E.N.C.

Par Me Pierre Tourigny

329 Ouest, rue de la Commune,

Bureau 200 

Montréal (Québec) H2Y 2E1
